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AMENDEMENT A LA PROPOSITION DE PROJET DE COM PLEMENT 2 A LA SERIE 03
D'AMENDEMENTS AU REGLEMENT N° 48 */

(Installation des dispositifs d’ éclairage et de signalisation lumineuse)

Transmis par e Comité d'administration

Note: L'amendement suivant a été adopté par le Comité d'administration (AC.1) de I'Accord
de 1958 modifié a sa trente-quatrieéme session, suite & la recommandation formulée par le WP.29
asa cent quarantieme session (ECE/TRANS/WP.29/1056, par. 85 et 53).

Remplacer letitre du document par le libellé ci-dessus (PROPOSITION DE ...).

*/ Laversion précédente du présent document a été distribuée sous la cote TRANS/WP.29/2005/103.
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